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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 2820

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, de bien vouloir lui preciser si, au regard des dispositions de droit local applicables aux
departements du Rhin et de la Moselle, un maire peut interdire, d'une maniere generale et absolue, la pratique
de la chasse sur la totalite du banc communal.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi locale du 7 mai 1883 sur la police de la chasse n'accorde aucun pouvoir au maire pour
reglementer ni interdire l'exercice de la chasse.
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